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Dieu avait posé le terme, CIe ses travaux. Il fut arrêté, reconnu.
et conduit dès le lendemain à1 Vesoul! .LÙ, on l'inter 6 gca ; ct' sur

ses réponses libres et fermces, il fut mis en prison.

Oh ! le.plus embarrassé de la.capture, ce ne* lfut pas le Père Gré-
goire, crovez-mîoi. lecieurs ; car il rendait tout haut grâces à Dici,
qui l'honorait~du mantyre. Ce ne furent pas même les fidèles, quel-
que sensible que leur fût cette perte, car Dieu ie les dél;iisserait
pas : mais bien lés jures, honnêtes patriotes chez qui le culte de lu
liberté et de la raisou n'avait pas encore étouffé toute raison et toute
humanité. cspèòc de Pilates qui n'osaient condamner 'un homme
qu'ils savaient innocent. ni absoudre un innocent qui passait pou r
coupable, de peur qu'il ne se fit un tumulta dans le peuplc. D'ail -
leurs, une loi était làî qui destituait et condaninait aux fers tt ue
qui absoudrait un Criminel le cette espèce. Que faire donc dans
une telle 'perpiexité -

On avisa jue Punique noiy-en de se tirer d'ernbarras était de de-
cider le Père Gregoira m luire croire. par un léger mensonge, qu-il
avait prêt le serment de liberté et d'égalté (1). Par la on concilait
et sa propre conscience. et la loi. et l'opinion publique, et le salut de
l'accusé. Un avocat su trouva là qui- accepta la commission avec
joie. parce qu'il désirait vivement le salut du boit Père. Ji vint
donc en prisoni. et le diilogue suivant s'étal3lit entre eux

Je ne puis vous dissinuler, mon révérend Père, dit l'îvecut
s'ec une afTe<tueise. compassion, le danger imminent où vous êtes
placé. Inioîcent devant Dieu et cievant tous les honnétes geis. nmais
coupable devant la loi. votre arrêt ne peut être douteuîx, et l'écha-
fiud est votre seule perspective..... Un moyen cependant vous reste
encore d'épargner à notre population paisible un spectable hideux et
à vous une nort aussi cruelle....-Qul moyen'? cli le religieux avev
c dc'lire dlemain devant vos juges que vous avez prêté
le serment de -liberteè.-inpossible ! s'écria avec fermeté le pieux
Capucin : moi, mentir ! impossible !-us jtges sont.prévenus, c'est
une atfimre arrangée, ce sont eux qui m-envoient.-Impossible
Tépéta encor.e plus haut le prisonnier..... Eh ! gn'est donc ma che-
tive existence pour la conserver au prix d'un mensonge ? Non ! non!
j'aime mieux mourir mille fois que d'offenser mon Dieu de propos.
délibéré. Impossible I monsieur P

L'avocat saittendait à cette première réponse ; il ne se déconcerta
pas. Il comprit qu'il fallait donner le ebirnge aux idées de son
client ; et il avait dans l'esprit tant-de ruses et dans la'bouche tant
d.e mielleuses paroles, qu'il vin vint à bout.

Suité e/fin au prorhain numéro.

(1) Différent du serment de la Constitution civile du clergé, qu'on exigeait
iussi de tout prétre et religieux.

Bureau de l'Ildjzudant Général des M3filices,
Ton tréal. 6juin 1SI.5.

ORDRE GEÈNEAL.
L'ORGANISATION de la Milice du Bas-Canada ôtant maintenant pen-

dante, il a plû à Son' Excellence le Gouverneur Général de dispenser de la
Revue Annuelle d'icelle. Les 'Officiers Commandant les différens Bataillons
et Compagnies du Corps sont, par conségînent, exemptés de remplir ce de-
voir le 29 juin, courant.

Par Ordre,
A. GUGY,
Aijudant Général.
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AVIS A MM. LES CUlitS.

i UNE PERSONNE désirerait trouver, une place -comme MAITRE-
CHANTRE et INST.ITUTEUR pour une F'corE-MODÈLE.

,S'dresser à ce Bureau en donnant les conditions et le prix.

Un, Instituteur marié, capable d'enseigner le Français et l'A nglais. l'his-
toire, -a géographié, l'ariti'mtique, etc. et même la langue latine, s'il était
besoin. pouvant aussi rempilir la charge de chantre, demande une place. S'a-
dresser à ce bureau.

.o
ON demande, pour le VILLAGEDE ST. JUDE, un INSTITUTEUR capa-

ble d'enseigner le Français, 'Arithnétique, quelques notions d'Histoire et de
.5ographie. Il devra être muni de certificats le moralité. Un homme marié
-era préféré. %S'adresser:à M.'le ;CuR de St. Jude.

1crrBLISSEaMENT DE RELIURE.
* CHAPELEAU & LAMOTHE,

Rue Ste.- Tkérésr, vis-à-vis les imprimeries de J. STARKE & CE., el du
CANAr>A GAZETTE

l R O s P E C T U S

PUnLICATION D'UNE ONUVEL. E

. CANA lXA
ET DES PROVINCES ADJACENTES, &c.

~PA R
JO.sEPtI BOUCuIrTTE, D. A. G.

LE SOIUSSlCNÉ ayant pris des urrangemens pour h publication de fa
Nouvelle Carte ci-dessus mentionnée, désire soumiiettre au public le Pros-

pcctus suivant:
PLETNEM r.NT convaincu de l'utilité et de l'inporIance d'u e Nouvell

Cartede la Province dii Canada. démontrant la multiplicité et l'étendue des
aibélorations locales qui ont marqué lavaniceinc du Pays dans le cours des
dernières quinze années, l'A trr depuis l'Union des:Provinces du Bas et

.est laborieusement occupé du'irenoivelleineit, de la ré-
vision et de 'amnéliorationi 'de sa Carte les Colonies de PA mérique Britan-
nique du Nord, publiée à Londres en tS30.

La Carie, ainsi ani'liorée, contient non setulement un aperçu fidèle du
C. D.-Uxn. mais embrasse au-i une exacte dlin'îatîi géographique d".

p.rovinîces du' Nouven.Brunvilck, de la Nouvelle- (osse, de rrrneuve-
et le Plsle du Prince Edouiard. avec en outre une granle section des Etats
limitrophes, et la ligne le division entre les dux Pays, telle qi'établie par
le Traité île Wnashington en 1S.

Elle comprend de~ luiIis, sur une échelle détachéeeette section des Domai-

lies lritanniqiîues qui :e trouverî entre les Océans Atlanitiitié et Pacifique.
et qui s'étend vers le-Nord jusqu'aux Mers Polaires, faisant voir les dêcou-
vertes les plus récentes et le résultat des rechuerhes lui ont Cu liCi cil celle
partie des régions arctiques, et comprenant en iméne temps le Territoire de
'o régon.

.ans ses ilélails. la Carte contient une déliîéati scrupuleuse des divi-
sions et subdîlivisions actuelles uil r'-amula en Districts., Comtés, Seigneuries
et Townýlhips ses organisations muni'ipales et jiiliciaires ; les niois et lo-
calités des Paroissev ; les Vilkes et Villanes ; Canaux et Cheinins ile Fer,
Cleminîs pavés e ilois et . aldaisésdistinguant les Routes et les Bureaux
le Poste, non-seilemeit du Canala mais a liai des Provinces voisines.

Le tout. cot'hé setr une proiecion gécgraphique, et sur une échelle de
14. mills au poice, t'ornera une Carte tle sept pieds sur quatre (7 x 4..)

Dans la constriction de sa Caite, l'A Tu I a apporté le plus grand soin
et la plus grande attention.et dans sa conipilation,a eu recours àdes ducuiieit
dont l'exactitule et l'autorité nie laissent nucun doute ; et dont une por-
tion considérn ble a ètt rctieillie par lii-inéne à île grands travaux et d'-
près des nformation s personnelles qu'il a puîis(ées île sources généraleueni-
ofiicelles et authentiques.

L'A Um:urt ose croire que d'après létat amélioré le la Province et PU-
nion récente, la publication d'une telle Carte serait d'un intérèt important et
utile au Public ; iais conlaissant la grapideur et le coût de Ientreprire, il a
supplié Paide (le la I-ógislature coloniale, et prends maintenant la liberté d
solliciter Pencouragenent libéral et le paîtronage du Publie., sans lesquels il

nie pouîrrait espérer de pouvoir accomplir la tâche qu'il est sur le point d'en-
treprendre.

La Cart.e sera gravée par les meilleurs Artistes soit d'Angleterre ou des
Etats-Unis.

Le priî dle la Carte sera. aulx Soscripteurs, de £2 10s. Ci feuilles-ou
£3 montée sur toile et rouleaux. -

Les Messieuîrs de la campagne qui désirent Eouscrire pourront le faire par
lettre, port-franc, adressée à Montréal à

RO3ERT W.S. MvIACKAY
Libraire, No. t 15, tue NV'otre-Dame.

Le Clergé, les maîtres de poste ou autres résidant danîis le pays qui procu-
ront dix souscriptions et qui répondront pour le même nombre, recevront une
copie de cetteCarte, exempte de toute charge.

CONDITIONS DE CE JOURNAL.
LEs M rrANoEs se publient deui: fois la seîaine, te Mardi et le Yendred.

Le prix de lI'abnnemei.payable lé vune. est de QU.TIlu 'rAisTR S pr
'année, et cINQ PIASTiES par li p Cisl. On me reçoIit point i'ab.nneent

tour moins de six mois. Les abonnés qui veuîlent cesser de souscrire ail
Journial,doivent endînne'r avis unmois avaarul'expiruieon de leur bon nme P t.

ON s'aubointne au B]ureai du Journal. 'rue St. Denis, ù Montréal, et chez
MM. «FABRtE et LEiRîoinoN, libraires de Cete ville.

Prix des annonces. -Six lignes et a u-dessous, 1re.inser tion, 2 p. - 6d.
Ch'aque insertion sub>iquente, 7åd-
Dixtlignes et ail-dessous, Ire. insertion, 3s. Jd.
Chaque inisertion subsèüente, 10.
Aui-dessusde dix-bgnes, Ire. insertion parligne,
Chaqueinsertion subséituenie,

Pî<OPRitTSi nE JANVIER VTNET,
PontfIú PAR J. B. DUPUY. P
INPiRmM5É P'An J. A . PLINGUE'T.


